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Enfin l’été pointe le bout de son nez, quel 
bonheur de retrouver le soleil après le 
printemps humide que nous avons connu. 
Plus de 700 mm déjà comptabilisés sur notre 
station météo des Longines ce qui représente 
presque le cumul annuel moyen, le total 2022 
est déjà dépassé. Certains diront que la pluie 
était indispensable, d’autres qu’elle joue sur 
notre moral, ou que le climat est déréglé, 
qu’importe, nous devons faire avec la météo 
telle qu’elle se présente. Cela n’empêche pas 
les San Roumis d’organiser des évènements, 
d’être dynamiques et d’animer le village. Soyez 
au rendez-vous de ces évènements festifs ou 
culturels, votre présence est la récompense de 
l’investissement des bénévoles.
Du côté de l’équipe municipale, les années 
2024 et 2025 s’annoncent chargées en 
projet. Elles seront l’aboutissement des grands 
chantiers concertés et validés dans le courant 
de ce mandat. 3 appels d’offres conséquents 
sont ou seront lancés : reprise des réseaux 
assainissement et eaux pluviales du bourg suite 
aux passages caméras alertant sur leur état 
dégradé, réhabilitation et agrandissement de 
l’ancienne gare de Lichemiaille en restaurant 
multiservice, aménagement du centre bourg. 
Ces travaux déjà évoqués à chaque parution 
du bulletin municipal démarreront tous 
courant 2024, après l’été. L’objectif est qu’ils 
soient terminés fin 2025 pour que chacun 
(commerçants, habitants, touristes) puissent en 
profiter au plus vite. Le planning des travaux 
du bourg a été réfléchi afin d’impacter le 
moins possible la circulation, les activités 
commerciales, l’accès aux services. Les engins 
occuperont les espaces publics en période 
hivernale et en dehors des fêtes générant ainsi 
un minimum de contraintes. Même si ce n’est 
pas l’idéal en terme d’intervention, c’est le bon 
compromis pour préserver la dynamique de 
vie de notre village. Vous aimez Saint-Romain, 
vous êtes satisfaits d’y retrouver commerces et 
services alors sachez que pendant les travaux 
tout sera mis en œuvre pour faciliter vos accès. 
Soyez fidèles et attentifs à la sauvegarde de 
cette énergie, restez acteurs de notre village en 
continuant à faire vivre services et commerces. 

Nous espérons que les résultats des 
travaux seront à la hauteur des esquisses et 
aménagements prévus sur le papier. Nous 
serons présents et vigilants tout au long des 
chantiers pour être garants du respect des 
projets et de leur bonne exécution. L’objectif 
final est bien de dynamiser et rendre plus 
attractif notre centre bourg pour les décennies 
à venir.
La fin du mandat sera consacrée au bilan 
de l’action de votre équipe municipale. Les 
diverses conversations avec les habitants au fil 
des rencontres élus – population sont dans nos 
mémoires et nous permettront de dresser un 
bilan objectif de nos actions. Le mandat écoulé 
a vu une politique locale essentiellement 
axée sur le centre bourg car les politiques 
nationales, régionales et communautaires 
nous encouragent à développer l’attractivité 
des bourgs afin d’y conforter l’offre de services 
et de commerces (PLU, réglementation, 
subventions). Les financements sont fléchés 
ainsi et pour nous il était important de ne pas 
« rater » ce train. Les hameaux seront l’objet 
de toutes les attentions après les trois lourdes 
réalisations précitées.
À présent je tiens à vous souhaiter un bel 
été à Saint-Romain, une météo clémente 
pour nos marchés de producteurs et plus 
généralement durant toute la période estivale 
serait la bienvenue afin que l’on poursuive 
nos rencontres essentielles à créer des liens 
sociaux, des liens d’appartenance et d’identité 
à notre village, des liens d’amitié autour du 
bien manger local et du cadre de vie San 
Roumi. 

Le Maire
Jean Michel POINAS



SAINT-ROMAIN-LACHALM4

DÉPENSES 
1 822 000 €

RECETTES 
1 822 000 €

INVESTISSEMENT

Budget 2024
M U N I C I P A L I T É

DÉPENSES 
1 200 000 €

RECETTES 
1 200 000 €

  Charges générales  
(entretien, fluides, assurances, maintenance, fournitures…)

  Personnel (salaires et cotisations)

  Virement à la section d’investissement
  Amortissements immobilisations
 Autres charges de gestion courante  

(subventions, dont OGEC, indemnités, 
formations…)
 Intérêts d’emprunts et autres

  Solde d’exécution  
de la section d’investissement reporté

  Amortisements subventions
  Capital des emprunts
  Subventions d’équipement versées
  Immobilisations corporelles (rénovation énergétique 
salle du conseil, salle des fêtes, réparation dégradation grêle, 
raccordements réseau de chaleur, acquisitions foncières)

  Immobilisation en cours 
(restaurant multiservice, voirie, fin espace bien-être)

  Immobilisations incorporelles  
(études PLU, Centre Bourg, Panneaux photovoltaïques)

  Virement de la section de fonctionnement
  Amortissements immobilisations
  Dotations  
(excédent de fonctionnement, fonds de compensation, TVA)

  Subventions d’investissement 
(Europe, État, Région, HPVc, CD43…)

  Emprunt

  Résultat de fonctionnement reporté
  Atténuations de charges
  Amortissements subventions
  Produits des services, ventes diverses (participation  
Saint-Pal-de-Mons école, concessions cimetière, redevances…)

  Impôts et taxes (taxe foncière, taxe d’habitation, attribution 
compensation, taxe professionnelle)

  Dotations, subventions, et participations  
(dotations État, fonds concours HPVc…)

 Autes produits

FONCTIONNEMENT

BUDGET ANNEXE 
ASSAINISSEMENT

FONCTIONNEMENT : 90480 €
INVESTISSEMENT : 350 000 €
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RÉSEAU DE CHALEUR 

Un printemps frais qui 
permet la mise en route du 
réseau de chaleur 
Les canalisations du chauffage 
urbain confié en DSP (Délégation 
de Service Public) à ERE43 sont 
terminées. L’ensemble du réseau 
est opérationnel, de nombreuses 
habitations sont raccordées et 
chauffées grâce au dispositif. Les 
bâtiments publics sont en cours 
de branchement via la société 
METEOR ; des travaux connexes sont 
nécessaires au bon fonctionnement 
(création de local pour accueillir les 
sous stations, réfection des réseaux 
hydrauliques vétustes, régulation). 
D’ici l’été, tout devrait être 
opérationnel et les anciennes 
installations au fuel et au gaz 
pourront être évacuées.

RÉSEAUX 
D’ASSAINISSEMENT 

Des réseaux vieillissants  
en centre bourg ancien
Avant d’engager la rénovation 
du centre bourg, nous avons 
lancer l’expertise des réseaux 
d’assainissement situés dans le 
centre ancien du bourg entre le 
lavoir et le monument aux morts. 
Les inspections télévisuelles 
effectuées par Réseau Diag (Simon 
Manevy) ont révélé un état dégradé 
des installations. De ce fait, nous 
devons procéder à la réfection des 
canalisations. SICC VRD (Sylvain 
Dumond) a été retenu pour étudier 
le remplacement des réseaux et des 
branchements, un vaste chantier 
d’ouverture de tranchées en centre 
bourg va recommencer après les 
vacances d’été. 

La réfection des tranchées a été 
décidé en enduit sous les espaces 
de stationnement et en enrobé 
sur les chaussées afin de ne pas 
gaspiller de l’argent sachant que de 
nouvelles ouvertures de tranchées 
seront nécessaires.

L’objectif est bien évidemment 
de remettre en état les réseaux 
souterrains avant de refaire les 
surfaces de l’ensemble du bourg 
dans le cadre de son aménagement. 

Des discussions sont en cours 
avec ERE43, notre délégataire, 
pour l’installation d’un hangar de 
stockage et de séchage du bois à 
côté des services techniques. 

Les financeurs Agence de l’Eau et 
Département seront sollicités avant 
de démarrer les travaux.

V I E  C O M M U N A L E

Point sur les projets et travaux
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En effet, depuis 6 mois, l’équipe 
municipale s’est consacrée à une 
partie très administrative sur le 
projet d’aménagement. 
Les subventions quasi toutes 
confirmées (Europe, État, Région, 
Département), reste encore le 
Fonds Vert en lien avec le volet 
végétalisation et gestion intégrée 
des eaux de pluies et le plan de 
financement sera bouclé. Notre 
communauté de communes sera 
le dernier partenaire sollicité afin 
de se rapprocher du plafond 
de 80% de subventions. Sur un 
projet d’une telle envergure, un 
accompagnement de ce niveau est 
rare, un grand merci aux financeurs 
publics. 

Un exercice plus difficile 
que prévu
Au-delà des difficultés pour 
trouver le bon équilibre en matière 
d’urbanisme entre développement 
des constructions et préservation 
des espaces agricoles et naturels, 
l’élaboration du PLU s’éternise pour 
des raisons administratives.
En effet, notre deuxième arrêt 
présenté auprès de l’État s’est soldé 
par une fin de non recevoir de la part 
de la DREAL. Les éléments fournis 

Les acquisitions de terrain ont été 
validées par les propriétaires et 
les bornages effectués. Le permis 
d’aménager a été instruit par 
les services de l’État. Les plans 
d’éclairage public et la signalétique 
sont en cours.
La consultation des entreprises et le 
choix de ces dernières sont prévus 
avant l’été pour un démarrage 
de travaux en fin d’année, 
immédiatement après les travaux 
de réseaux d’assainissement.
Nous allons réaliser des panneaux 
pour exposer durant l’été les plans 
définitifs afin que chacun puisse 
s’approprier les aménagements 
prévus.

pour l’étude environnementale ne 
sont pas suffisamment étoffés, il 
nous est demandé une étude plus 
complète sur la faune, la flore et 
les zones humides. Ce contretemps 
nous a contraints à recruter un 
écologue et à attendre la période 
de floraison pour effectuer une 
étude environnementale. L’étude a 
été réalisée fin mai ; dès le rapport 
transmis, un troisième dépôt du 
dossier sera transmis aux personnes 
publiques associées. 

Cet exercice de révision des règles 
d’urbanisme est très compliqué 
et très long à aboutir, nous 
sommes tributaires des décisions 
administratives. 
L’enquête publique devrait avoir lieu 
à partir de septembre, nous vous 
tiendrons informés de la présence 
du commissaire enquêteur via les 
réseaux, la presse et des affichages.

Des investissements qui 
perturbent le quotidien mais 
qui sont indispensables à 
l’attractivité du village pour 
les 20 ans à venir.
L’équipe municipale est consciente 
des désagréments engendrés par 
l’ensemble des travaux en centre 
bourg. D’abord le réseau de 
chaleur, suivi des canalisations 
d’assainissement et d’eaux 
pluviales et enfin l’aménagement 
des espaces publics à partir de fin 
2024. Les conditions de circulation 
et de stationnement sont un peu 
dégradées au regard de l’état des 
chaussées et des trottoirs, mais nous 
avons eu à cœur de ne pas gaspiller 
de l’argent pour refaire de manière 
qualitative ces espaces sachant 
qu’ils allaient être de nouveau 
détruits quelques mois après. 
Nous ferons avec les entreprises 
retenues le maximum pour 
permettre à chacun de traverser le 
centre bourg où les commerçants 
continuent de vous accueillir. Ils 
ont besoin de votre soutien durant 
ces périodes de travaux. À l’issue 
des aménagements, les espaces 
publics seront un atout pour les 
commerçants afin de dynamiser 
leur activité.
Nous sollicitons votre 
compréhension durant ces phases 
d’aménagement et votre confiance 
auprès des services et commerces.

AMÉNAGEMENT DU CENTRE BOURG 

Après de longs mois de réflexion,  
la concrétisation approche

PLAN LOCAL D’URBANISME
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Un train légèrement  
en retard
Le printemps a été consacré au 
montage du dossier administratif et 
technique. Le permis de construire 
est accordé, le plan de financement 
est bouclé (Europe, État, Région, 
Département, HPVc). L’appel 
d’offres des entreprises sera lancé 
avant les vacances d’été pour un 
démarrage de travaux prévu en 
octobre 2024. Le chantier devrait 
s’étendre sur plus de 12 mois au 
regard de la rénovation lourde à 
engager et de la construction de 
la partie cuisine. L’ouverture sera 
plutôt décalée en fin d’année 2025.

Travaux d’économie sur les bâtiments :
Mieux isoler pour maîtriser les coûts de fonctionnement
Les salles du conseil et des fêtes ont été isolées et les points sensibles 
énergivores identifiés lors de l’étude énergétique ont été traités. Ces 
travaux ont été l’occasion de rafraîchir l’extérieur et l’intérieur des locaux.

RESTAURANT MULTISERVICE À LICHEMIAILLE

RÉNOVATION DE LA SALLE DU CONSEIL

RÉNOVATION DE LA SALLE DES FÊTES

Avant

Avant

Après

Après
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U R B A N I S M E

Permis de construire
Vous souhaitez déposer une demande 
d’autorisation d’urbanisme, dès 
aujourd’hui, votre demande doit se 
faire sur le site service-public.fr. 

DÉPOSEZ VOTRE DEMANDE

LE PERMIS DE CONSTRUIRE EN LIGNE, C’EST LA POSSIBILITÉ DE…

Ravalement, construction, 
extension, abris de jardin, clôture, 
panneau solaire, changement de 
fenêtre… de nombreux travaux 
doivent être autorisés ou faire 
l’objet d’une déclaration préalable 
avant d’être réalisés.
Sur service-public.fr, déposez 
votre demande d’autorisation 
d’urbanisme, directement en 
ligne, dans une démarche 
simplifiée et sans frais !

Sur service-public.fr, à la 
rubrique logement, vous pouvez 
désormais déposer votre demande 
de permis de construire en ligne, 
directement auprès des services de 
notre commune. Nous avons fait 
le choix de nous raccorder à cette 
plateforme, mise à disposition par 
l’État, pour faciliter le dépôt de vos 
demandes, et vous apporter une 
meilleure qualité de service public.
Vous rencontrez des difficultés, 
n’hésitez pas à vous rendre en 
Mairie.

…
l’objet d’une

d’être

, déposez votre demande d’autorisation d’urbanisme, 

l’Etat,

c’est …

l’administration

l’instruction

…
l’objet d’une

d’être

, déposez votre demande d’autorisation d’urbanisme, 

l’Etat,

c’est …

l’administration

l’instruction

…
l’objet d’une

d’être

, déposez votre demande d’autorisation d’urbanisme, 

l’Etat,

c’est …

l’administration

l’instruction

https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R52221

…
l’objet d’une

d’être

, déposez votre demande d’autorisation d’urbanisme, 

l’Etat,

c’est …

l’administration

l’instruction
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I N T E R C O M M U N A L I T É

Des nouvelles  
du Haut Pays du Velay
HPVc (Haut Pays du Velay communauté), notre 
communauté de communes, poursuit sa route 
afin  d’accompagner les politiques locales et les 
communes.

L’enfance jeunesse continue 
son développement au travers des 
travaux dans les crèches, du Relais 
Petite Enfance opérationnel, de 
l’amélioration des accueils de loisirs 
et de la dynamique communautaire 
du centre ados. Un projet de conseil 
communautaire des jeunes est en 
route également afin de sensibiliser 
nos jeunes à l’importance de 
la dimension communautaire 
aujourd’hui.
Le portage repas a connu en 
2024 un changement de prestataire. 
L’exercice est difficile et les retours 
des usagers sont bons. N’hésitez 
pas à profiter de ce service si votre 
autonomie dans le domaine de la 
préparation des repas le nécessite. 

La poursuite de l’accueil 
touristique autour de la 
Via Fluvia est présente avec 
l’aménagement d’un restaurant à 
la gare d’Oumey à RAUCOULES 
au carrefour du train express du 
Velay et de la Via Fluvia, et la 
finalisation des études en lien 
avec le tunnel du Tracol. Votre 
conseil municipal a proposé un 
itinéraire reliant Saint-Romain à 
la Via Fluvia pour connecter notre 
village à cet équipement majeur du 
développement ; il est en cours de 
validation par HPVc.

La communauté et vos 
élus en charge de l’eau et 
l’assainissement ont travaillé 
avec beaucoup de ferveur et 
de neutralité sur le transfert 
de la compétence eau et 
assainissement pour le 1er 
janvier 2025. 
L’objectif est de trouver la meilleure 
organisation territoriale afin 
d’assurer un service de qualité aux 
habitants tout en conservant le 
libre arbitre des investissements à 
réaliser. Le sujet est très compliqué, 
difficile de résumer en quelques 
mots toutes les réflexions passées. 
Pour Saint-Romain-Lachalm, l’eau 
a été transférée depuis longtemps 
au SES (Syndicat des Eaux de 
la Semène) ; ceci va perdurer 

Les acquisitions foncières 
sur nos zones d’activités sont 
quasi terminées ; les études 
d’aménagement sont prévues en 
2024, notamment sur celle de 
Rullière. 
Le programme OPAH 
(Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat) sera 
opérationnel après l’été. Suivez 
l’actualité communautaire : des 
aides financières importantes seront 
à disposition des propriétaires 
occupants et des propriétaires 
bailleurs sous conditions de critères 
et de périmètre. L’objectif est de 
dynamiser l’habitat dans les villages 
et de permettre l’amélioration des 
conditions de vie. 

en 2025. Pour l’assainissement, 
c’est la commune en régie qui 
assure les investissements et le 
fonctionnement. À partir de 2025, 
le budget, dans ces deux domaines, 
sera transféré à la communauté 
de communes qui en assurera la 
gestion. Les investissements seront 
décidés en conseil communautaire 
et le fonctionnement sera assuré par 
nos agents maîtrisant parfaitement 
la technique nécessaire et cela 
pour le compte de la communauté 
de communes. Quant à 
l’assainissement collectif, pas de 
changement, il sera confié à une 
structure extérieure (aujourd’hui 
le SELL (Syndicat des Eaux Loire 
Lignon), demain probablement une 
SPL (Société Publique Locale) qui 

reprendra la mission à l’identique. 
Vous ne verrez pas de changements 
notables à votre échelle ; ce sera 
à vos élus de siéger au cœur 
des instances HPVc, SES et SPL 
pour défendre nos besoins et nos 
attentes.
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E N V I R O N N E M E N T

Commission Développement durable
QUE PLANTER À ST-
ROMAIN-LACHALM, 
POURQUOI PLANTER 
ET COMMENT 
PLANTER ?
Cette année, après l’installation des 
nouveaux composteurs collectifs 
(la croix d’Entraigues, Centre de 
loisirs…) la CDD a mis à l’honneur 
« la plantation d’arbres ! » 
En février, nous avons reçu 
Pierre Bordage, technicien de 
l’association « Mission Haies », pour 
une intervention : réintroduction 
des haies bocagères et leurs 
différents bienfaits aussi bien pour 
l’agriculture que la biodiversité. Il 
nous a conseillé sur les espèces à 
implanter les plus adaptées à notre 
territoire. Puis en mars, nous avons 
organisé une matinée de mise en 
pratique de la plantation où les 
habitants du village intéressés par 
le sujet, étaient conviés pour cette 
plantation collective.
En arrivant de Dunières, vous 
pourrez bientôt admirer une 
haie composée de prunelliers, 
aubépines, fusains d’Europe, 
poiriers sauvages, cornouillers 
sanguins, érables, tilleuls... 

Ce début d’année les agents des services 
techniques (Vincent et Quentin) ont aménagé 
l’entrée sud du bourg quand on vient de 
Dunières.
L’objectif étant d’avoir une entrée de village plus attractive 
qu’elle ne l’était, sans être trop chargée. Les employés 
municipaux ont donc arboré cet espace avec des essences 
d’arbres locales (types érables, tilleuls). Ensuite Vincent et 
Quentin ont installé des petits massifs de vivaces ainsi 
que deux zones de jachères fleuries. Enfin cet espace vous 
permettra une petite pause pique-nique ou simplement 
de profiter du panorama qui surplombe le village.

À VOS AGENDAS :
Vendredi 14 juin, pendant le 
marché de producteurs, nous 
avons tenu un stand devant la 
médiathèque. Des ateliers pratiques 
et de la documentation sur ce sujet 
vous ont été proposés.
Dimanche 29 septembre, avant 
que l’automne n’emporte toutes 
les feuilles, la CDD proposera 
une balade matinale au cours de 
laquelle certains de nos membres 
passionnés nous ferons (re)
découvrir la nature environnante.
On vous attend !

A M É N A G E M E N T

Entrée sud du village
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D É C H E T S

Sictom Velay-Pilat R E C Y C L A G E

Collect mobil
Orange, l’Association des 
Maires et des Présidents 
d’intercommunalité de la 
Haute-Loire (AMF43) et 
l’Association des Maires 
Ruraux de la Haute-Loire 
(AMR43) ont renouvelé 
la convention invitant les 
communes du département 
à se mobiliser pour la 
collecte de mobiles dans 
le cadre du Challenge « 
Collect’Mobil » jusqu’au 24 
novembre 2024.
La commune de Saint-Romain-
Lachalm y participe avec la pose 
d’une boite à l’école privée, une à 
l’école publique et une en Mairie.
Pourquoi recycler les anciens 
mobiles ? 100 millions de mobiles 
usagés aujourd’hui dorment dans 
nos tiroirs, seul 1% est recyclé ce qui 
est un risque pour l’environnement.
Les mobiles collectés seront 
recyclés par les Ateliers du Bocage, 
entreprise d’insertion située dans 
les Deux-Sèvres. Si les téléphones 
mobiles ne fonctionnent plus, 
ils sont recyclés. Les matières 
dangereuses sont traitées, les 
métaux rares sont récupérés pour 
être réutilisés comme matière 
première. Pour les mobiles en état 
de marche, des tests sont conduits, 
leurs données effacées puis ils sont 
reconditionnés et revendus dans 
des pays émergents. L’intégralité 
des bénéfices est reversée à 
l’association Emmaüs International.
Pour agrémenter le Challenge, les 
trois communes qui auront collecté 
le poids le plus important de 
mobiles par rapport à son nombre 
d’habitants se verront remettre un 
arbre à planter.

DÉPLOIEMENT  
DES COLONNES  
SUR LE VILLAGE
Le SICTOM a démarré la mise 
en place des points d’apports 
volontaires sur le village (colonnes 
semi enterrées ou colonnes 
aériennes). 
A terme ce sera un point de collecte 
pour 90 habitants, soit entre 13 et 
14 sites sur la commune. Le but 
de cette restructuration est, dans 
un premier temps, de maitriser les 
couts liés aux ordures ménagères 
(traitement et collecte). 

Ce système aura certes 
l’inconvénient d’éloigner les points 
d’apport des habitants, mais il 
permet aussi quelques avancées 
intéressantes :
Ce système de colonnes enterrées 
ou aériennes permet de garder 
des sites assez propres car il 
limite grandement les envolées de 
déchets.
Certains sites seront munis de 
3 ou 4 flux possibles (ordures 
ménagères, tri sélectifs, verre et 
composteur collectif) ce qui permet 
de se déplacer sur un seul site pour 
ses déchets.
L’objectif est que tous les sites soient 
en place en fin d’année 2025.

DÉTAIL DES POINTS D’APPORTS :

2023-2024 :
•  Monchouvet 
•  Chambaud – Bessous – 

Canard- le Brignon 
•  Lautat
•  Ferreol – Gauthier – la Borie
•  Lichemiaille
•  Centre bourg (sous l’église, 

place de la bascule, salle des 
fêtes, route du château)

•  Vinçon
•  La Faye
•  Fontigon – Capet – Le pont de 

Veylon - Chabret

2025 :
Deux sites sont à prévoir 
pour les hameaux ci-
dessous :  
•  Faridouay
•  Les Gageyres
•  La Villette
•  Les Vialletons
•  Les Chaizes
•  Chazotte
•  Le Moulin Blanc
•  La Rivaliere
•  Fuvel 
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Lutte contre le frelon asiatique, 
LA COMMUNE ET LA COMMUNAUTÉ DE  
COMMUNES S’ENGAGENT !

Le frelon asiatique est une espèce invasive qui représente un danger pour notre 
écosystème européen. Il a été introduit malencontreusement en 2004 et en 20 ans, il a 
conquis toute l’Europe.

Quand un nid de frelons est à son 
summum en septembre, octobre, il 
peut faire 1 m de haut et 80 cm 
de diamètre. Il se trouve le plus 
souvent en haut des arbres mais il 
peut aussi se trouver dans une haie 
ou dans une toiture.
Outre le fait qu’ils se nourrissent 
d’une grande quantité de 
pollinisateurs, les frelons peuvent 
aussi être très dangereux en 
cas d’attaque sur l’homme. Ne 
jamais vouloir détruire un nid 
sans protection efficace ; les 
combinaisons pour les abeilles ne 
protègent en aucun cas contre les 
attaques de frelons.
Le GDSA (Groupement de Défense 
Sanitaire Apicole) a proposé 
aux élus de l’Est du département 
d’organiser la lutte dès ce printemps 
2024.

PREMIÈRE ÉTAPE
Nommer un référent frelon par 
commune qui fera le lien entre le 
GDSA, habitants, apiculteurs, élus 
communaux.

DEUXIÈME ÉTAPE
Placer des pièges ce printemps 
pour attraper les reines ou 
fondatrices qui sont les seules à 
pouvoir pondre et à créer des nids. 
La communauté de communes 
a donc acheté 200 pièges pour 
les 8 communes.  Les apiculteurs 
amateurs du village ont ainsi installé 
plus de 30 pièges pour quadriller 
la commune, si bien qu’au 25 
mai, c’est plus de 20 reines frelons 
capturées sur notre commune.

TROISIÈME ÉTAPE
Repérer et détruire 
les nids qui seront 
signalés cet automne. 
Pour cela les communes 
de la communauté 
de communes se sont 
engagées à détruire les 
nids à leur charge.
Sur Saint-Romain-Lachalm à 
l’automne 2023, trois nids de 
frelons asiatiques ont été découverts 
et détruits.
Si vous avez besoin de plus d’informations 
Contacter la mairie qui vous mettra en lien avec le 
référent communal.

FRELON ASIATIQUE = DANGER

COMMENT L’DENTIFIER ?

Tête plus claire

Pattes jaunes

Cercle jaune
sur le 1er segment  
de l’abdomen

Ailes fumées

Dernier 
segment de 
l’abdomen 
jaune-orangé

Pattes brunes

Abdomen
essentiellement
jaune

FRELON ASIATIQUE
À DÉTRUIRE

Taille réelle 3 cm

FRELON EUROPÉEN
À PRÉSERVER
Taille réelle 4 cm
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Collectif jeunes
Dès le 14 janvier 2024, à 
l’occasion de la cérémonie 
de présentation des vœux 
du maire, une grande 
partie du collectif jeunes 
s’est investie dans ce 
moment de citoyenneté 
et de partage avec la 
population.
Depuis, ils se réunissent 
occasionnellement pour réfléchir et 
élaborer leurs projets. Quelques uns 
se sont retrouvés pour les ateliers 
bois, les 3, 6 et 26 avril, avec Jean-
Claude. Toujours dans un bon 
esprit et une ambiance de travail 
sérieuse, sans oublier le moment 
convivial autour du grignotage 
pour clore l’activité, ils ont 
confectionné divers écriteaux, avec 
notamment les noms choisis par 
les élèves de l’école Marcel Aymé : 
amitié, joie, confiance et liberté. 
En effet, la cérémonie officielle 
d’inauguration des arbres plantés 
à l’automne dernier dans la 
cour de l’école publique, le 11 
avril à 17h30, a réuni l’équipe 
enseignante, l’association de 
parents d’élèves, des élus, des 
membres de la CCAS et quatre 
jeunes du collectif. A cette occasion, 
Gaëtan a solennellement coupé le 
ruban tricolore. Zoé et Romane, 
quant à elles, ont assuré lors de 
leurs prises de parole, travaillées en 
amont avec Gladys sur le thème de 
la végétalisation des villages et plus 
largement des valeurs amitié, joie, 
confiance et liberté. 

Tous trois ont déposé les écriteaux 
aux pieds des arbres. Ce fut 
un beau moment de partage 
intergénérationnel. 
D’autres petits écriteaux sont en 
cours de réalisation et seront 
déposés à l’école publique à la 
rentrée prochaine autour des 
valeurs de la politesse et du respect.
Dimanche 24 mars, le collectif 
était aussi présent lors de la 
commémoration de la journée 
nationale du souvenir à la mémoire 
des victimes civiles et militaires de la 
Guerre d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc.  Deux garçons 
ont apporté leur soutien aux 
anciens pour porter un drapeau. 
De même, dimanche 12 mai, pour 
la commémoration de la fin de la 
deuxième guerre mondiale, ils ont 
eu à cœur d’aider les aînés à porter 
leurs drapeaux, tout un symbole de 
transmission.

Le 24 mars, après la cérémonie, 
ils ont déjeuné ensemble avant de 
se rendre à Tence, en covoiturage 
avec les parents, pour leur sortie 
annuelle. L’activité segway a ravi 
la petite troupe de 13 adolescents, 
accompagnée par Gladys.
Enfin, samedi 25 mai à 11 heures, 
une grande partie du collectif a été 
accueilli à l’Hôtel du département 
au Puy-en-Velay pour la remise 
du prix départemental du civisme. 
Ils ont reçu un témoignage 
d’encouragement au titre de leur 
candidature collective. Une belle 
fierté pour la commune.
Le projet sur les addictions est 
reporté à la rentrée 2024/2025 
en raison de la non disponibilité de 
l’intervenante pressentie, chargée 
de prévention/formation.
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Commission communale d’action social 
LES BÉNÉVOLES DE LA COMMISSION COMMUNALE D’ACTION SOCIALE NE 
MANQUE PAS D’IDÉES MAIS PLUTÔT PARFOIS DE « PETITES MAINS ».

C’est ainsi que pendant les vacances 
d’hiver, des jeunes du collectif ont 
confectionné des mascottes des Jeux 
Olympiques 2024 que les enfants 
de l’école privée brandissaient 
dans les rues du village, lors de 
leur défilé de carnaval sur le 
thème du sport, mardi 13 février. 
A cette occasion, les ainés du club 
de l’amitié, des parents d’élèves 
se sont joints à la communauté 
éducative. Un moment gourmand 
de partage a clos cet après-midi 
intergénérationnel, autour de 
bugnes maison et boissons.
Toujours dans l’idée de créer 
du lien social, via la danse cette 
fois, un dossier sera déposé à la 
conférence des financeurs dans le 
cadre du projet « Redansons dans 
nos campagnes ». « L’objectif de 
l’initiative est de faire danser de 
façon pédagogique et sans danger 
les bénéficiaires, âgés de 60 ans et 
plus, au profil sédentaire, isolés et 
en perte d’autonomie. » La séance 
serait organisée durant une heure, 
une fois par semaine et toute 
l’année, hors vacances scolaires. 
Pour cette action, la municipalité a 
validé un montant de 800 €. Elle 
mettrait à disposition une salle, 
qui permettrait, de plus, de profiter 
d’un moment de convivialité après 
la danse. Vous serez informés de 
la suite de ce projet au cours de 
l’automne.

Les sorties ciné-seniors au 
Maubourg à Dunières commencent 
à prendre leur rythme de croisière 
doucement. En collaboration avec 
les ainés du club de l’amitié, le 
covoiturage s’organise souvent 
autour de trois voitures complètes. 
« C’est trop gentil à vous de vous 
occuper de moi tout le temps, je 
vous dérange messieurs dames » 
nous dit régulièrement Mme S. 
Et non, MmeS. ne nous dérange 
jamais, ce sont de rares moments 
où elle peut s’évader de chez elle. 
Le 26 avril dernier, pour la première 
fois, après le film « Cocorico », le 
groupe s’est retrouvé dans la salle 
bleue de la maison des associations 
afin de partager un moment 
d’échanges autour d’un gâteau 
maison, à la grande satisfaction de 
toutes et tous. « C’était très bien, à 
refaire ce goûter papotage ! » s’est 
exprimé Loulou.

La 7° journée partage du 27/3 a 
réuni 10 personnes accompagnées 
de trois bénévoles, dans une 
ambiance chaleureuse,  joyeuse et 
amicale, autour d’une délicieuse 
choucroute préparée par la salaison 
du château. Les participants 
avaient confectionné l’entrée, le 
dessert. Les jeux proposés l’après-
midi ont permis à la vingtaine de 
joueurs et joueuses, rejointe par 
Chloé et ses deux enfants, de 
partager un moment plaisir avant 
les délicieux gâteaux confectionnés 
par Bernadette pour le goûter.  
Le 3 juillet une cinquantaine de 
personnes a été invitée pour une 
formule un peu différente. On vous 
en reparlera.
Merci aux membres de la 
commission communale 
d’action sociale pour leur 
engagement indéfectible.
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Marchés d’été
Pour cette saison 2024, les marchés d’été de Saint-
Romain-Lachalm se tiennent du 7 juin au 6 septembre, 
tous les vendredis de 17 à 20 h.

C’est encore un été plein de 
surprises qui s’annonce. 
Vous trouverez dans cet « écho 
des sapins », le programme des 
animations de cette édition. 
Notez d’ores et déjà sur vos 
tablettes que le repas des 
producteurs aura lieu le 19 
juillet dans le parc du château. 
De nombreuses animations pour 
cette soirée familiale : la Band’a 
Banda, Betty Jeff Animation et le 
traditionnel spectacle son & lumière 
pyrotechnique, dont le thème cette 
année sera une adaptation de la 
nouvelle de Jean Giono, « l’homme 
qui plantait des arbres ». 
Pensez bien à réserver vos repas, 
nombre de places limité.
L’un des autres temps forts de cet été 
sera la 2ème édition des « Belles 
du Château », l’exposition de 
véhicules d’époque et de prestige, 
dans le parc du château, le 26 
juillet. Les inscriptions pour les 
exposants peuvent se prendre en 
mairie.
Un concours photo aura lieu 
durant tout l’été sur le thème « les 

arbres de Saint-Romain-Lachalm ». 
Les photos seront exposées dans la 
vitrine du salon de coiffure de Saint-
Romain-Lachalm. 
L’association tient à remercier 
Corinne, notre coiffeuse pour 
sa participation. Le règlement du 
concours sera disponible en mairie. 
Les gagnants seront désignés en fin 
de saison.
L’association tient à remercier 
Béatrice Cigolotti, qui, après 
plusieurs années passées en tant 
que secrétaire, a décidé de se mettre 
en retrait pour d’autres obligations. 
Son sérieux et sa rigueur ont forcé 
le respect de tous les bénévoles.
Enfin, l’association souhaite la 
bienvenue à Emma Colombet et 
Yanis Bastin, nouveaux bénévoles 
au sein des marchés d’été de Saint-
Romain-Lachalm et remercie, une 
fois de plus, la municipalité, agents 
et élus, pour leurs soutiens.
Rendez- vous cet été  
sur les marchés.

Retrouvez le programme  
au dos de ce bulletin

L A  P A R O L E  
A U X  H A B I T A N T S

François 
Dans certains villages de 
Saint-Romain-Lachalm, des 
habitants ont de bonnes 
idées.
Tel François, pendant le covid, en 
se promenant dans les bois de 
Chabret, avait remarqué que la 
croix de Peyrardou était en mauvais 
état. 
Il a voulu la remplacer. Il a acheté 
les bois, et les a préparés.
L’été dernier, accompagné de 2 
voisins : Roland et Albert ils l’ont 
installée.
Le 29 Mai 2024 a eu lieu la 
bénédiction en présence de 
quelques fidèles de la 
paroisse,  d’amis, de Mme née 
Peyrard Malou de Bercary d’où 
le nom «PEYRARDOU» et du père 
Didier venu spécialement de Lyon.
La journée s’est terminée par le 
verre de l’amitié
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La cour des livres
NOS ANIMATIONS
La Nuit de la lecture nous a 
réunis(es) en janvier 2024 sur le 
thème du corps, dans le fumet 
de bonnes soupes d’hiver, avec 
les lectures des bénévoles de la 
médiathèque et de Limoilemo de 
Lapte.
Ces bénévoles ont repris du service 
lors du Printemps des poètes 
qui nous a souri avec les crêpes et 
confitures d’un Brun Gourmand de 
La Suchère, les contes de Kons’ldiz, 
les jeux géants de Jeu Devant, 
les dessins des enfants des écoles 
illustrant les poèmes sur le thème 
de la Grâce des arbres déclamés 
lors d’une balade familiale !...
Merci encore à toutes les 
personnes qui ont participé à 
ces évènements. 
Les fabuleux dessins des enfants 
sont exposés à la médiathèque.

PROCHAINS  
RENDEZ-VOUS
PARTIR EN LIVRE, 
animation sur le thème du 
sport et des jeux lors des 
marchés des producteurs du 
21 juin au 19 Juillet
FÊTE DE LA SCIENCE, 
en octobre sur le thème de 
l’eau

PERMANENCES D’ÉTÉ 
DE LA MÉDIATHÈQUE :
JUILLET : 
le mercredi de 9h30 à 11h30, 
le vendredi de 17h30 à 19h et 
le week-end de 10h à 11h30.
AOÛT : 
le vendredi de 17h30 à 19h
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Accueil de loisirs intercommunal
Pour commencer l’année 2024 à 
l’occasion des vacances de Noël, 
les enfants se sont vu proposer de 
brillantes activités dont la création 
de bougies parfumées, des chants 
avec la Marie Galinette et un 
spectacle proposé par la compagnie 
Dancing Spirit au gymnase, avec 
l’ensemble des enfants des accueils 
de loisirs gérés par Haut Pays du 
Velay communauté. 
À l’occasion des vacances d’hiver, 
80 enfants se sont inscrits aux 
activités prévues qui leurs ont 
beaucoup plu avec notamment une 
journée déguisée pour célébrer le 
carnaval, et une sortie à Yssingeaux 
au Doudou parc pour les plus petits 
et au bowling pour les plus grands. 
Pour les vacances de Pâques, les 
enfants sont allés à la rencontre des 
animaux au safari de Peaugres, ainsi 
qu’à Chilhac pour visiter le musée 
des mammouths et mastodontes et 
bénéficier d’une intervention sur les 
saumons proposée par Les Pieds à 
Terre.  Eléonore a proposé un projet 
artistique avec la découverte de 
différents peintres et une exposition 
des œuvres réalisées aux familles 
en fin de semaine. 

L’équipe a mis en place le 
programme des animations 
estivales avec notamment le mini-
camp intercommunal au Chambon-
sur-Lignon du 8 au 12 juillet. 
L’accueil sera ouvert du 8 juillet 
au 9 août et du 26 au 30 août. 

Pour plus de renseignement : 
alshstromain@hautpaysduvelay.fr
04.71.61.25.53.
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École publique Marcel Aymé
Durant toute l’année scolaire, les élèves de l’école de 
Lichemiaille se sont investis dans de nombreux projets :
-  Le prix Caramel pour les CM qui consiste à voter pour son livre préféré.
-  La classe piscine de la GS au CM2
-  Le « Printemps des Poètes » pour les classes de CP à CM2 dont le 

thème était la Grâce. Ils ont illustré des poèmes évoquant les arbres et 
l’ensemble a servi à baliser une balade champêtre. Les enfants se sont 
ensuite rendus à Saint-Romain-Lachalm pour découvrir la médiathèque 
et une exposition de leur travail. Cette sortie a aussi été l’occasion de 
profiter de lectures offertes dans le parc du château. Compte tenu de la 
météo, le goûter offert par l’APE pour conclure cet après-midi a été pris 
dans les classes.

-  Un projet archéologique à l’initiative de l’APE (association des parents 
d’élèves très dynamique) et adaptée à tous même aux PS1.

-  La classe de PS-MS a fait naître des poussins en couveuse.
Les enfants ont partagé des moments très conviviaux autour d’un goûter de 
Noël avec visite du Père-Noël. Ils ont aussi tiré les Rois en janvier, dégusté 
de bonnes bugnes en février et dernièrement, ils se sont tous réunis après 
l’école pour inaugurer la plantation d’arbres par la mairie de St-Romain-
Lachalm ; les enfants leur ont même donné des noms (joie, liberté...).
Les ados de la commune ont même fabriqué de belles plaques qui ont été 
fixées près de ces arbres qui apporteront fraîcheur et ombre aux élèves.

Et bien sûr, chaque fin d’année se 
termine toujours par un spectacle 
proposé à toutes les familles, une 
kermesse et un repas convivial. 
Chaque classe termine aussi 
agréablement l’année à l’occasion 
d’une sortie scolaire à la journée. 
Cette année, c’est le zoo de Saint-
Martin-La-Plaine qui a ravi tous les 
enfants de l’école.

É C O L E

APE
Nous, infatigables parents bénévoles de 
l’association des parents d’élèves, sommes des gens 
merveilleux… Les écoliers de Lichemiaille sont tout 
aussi merveilleux et infatigables cela va de soi ! 

Au cours de ces derniers mois, 
nous leur avons donc concocté des 
merveilles :
En février, la Pâtisserie Mounier est 
intervenue au sein de l’école afin 
de préparer des bugnes avec les 
enfants.
Début Avril, la journée jeux 
(maquillage, animation, tombola) 
est venue se glisser entre deux 
éclaircies. Quelques jours plus tard, 
l’APE a participé en compagnie du 
collectif jeunes, de la médiathèque, 
de la commission développement 
durable, au baptême des arbres 
plantés à l’école par la mairie.

Fin mai, cette fois ci sous deux 
averses, les enfants ont profité du 
tardif « printemps des poètes » en 
collaboration avec la médiathèque 
de Saint-Romain-Lachalm.

Une équipe d’archéologues (GRAV) 
et de passionnés de reconstitution 
historique a franchi l’enceinte du 
village des irréductibles de Marcel 
Aymé afin de faire découvrir 
quelques rudiments de ce qu’est 
l’archéologie en tenue et habits de 
l’époque gallo-romaine.
Enfin, ce fût le temps des sorties 
scolaires, du spectacle de fin 
d’année et de la fête de l’école !
Gardez vos parapluies à portée de 
main et bon été à tous !



SAINT-ROMAIN-LACHALM 19

E N F A N C E

École privée Saint-Joseph
Tous les enfants de l’école Saint-Joseph de Saint-
Romain-Lachalm, à partir de la GS jusqu’au CM2, sont 
allés à la piscine de Dunières pour apprendre à nager 
ou se perfectionner. Ils ont également pu découvrir le 
Waterpolo.

Poursuite au mois de mai du projet 
EAC avec la Com Com où les 
enfants ont assisté au spectacle « Le 
petit sapin» et ont participé à divers 
ateliers sur le thème «Au Pays de 
l’ARTbre».
Après le cycle piscine, les élèves 
de GS-CP-CE-CM ont profité de 
l’activité tennis de table. Cette 
session a été animée par Jordan 
Yaya et financée par l’APEL. A 
travers plusieurs séances, ils ont (re)
découvèrent cette discipline.
En cette année olympique, notre 
projet s’articule autour du sport et 
des J.O. C’est pourquoi, la kermesse 
traditionnelle de fin d’année cède 
sa place à une compétition sportive 
avec les élèves.

La fin de l’année scolaire, rime avec kermesse, 
et en cette année de jeux olympiques, les 
olympiades ont été de mise. 
Bon été à tous,  
nous nous retrouvons à la rentrée.

É C O L E

APEL
Cette année, nous avions 
l’envie de relancer notre 
loto, en date du 23 mars 
et celui-ci a fait un carton 
plein !! Merci à tous d’avoir 
partagé et participé à ce 
moment avec nous !!
Une nouveauté pour cette année, 
en collaboration avec « Un Jardin 
à Croquer », nous avons réalisé des 
ventes de plants et plantes, ce fut 
une réussite. 

Le 29 juin, l’école Saint-Joseph 
a organisé ses olympiades mêlant 
jeux et sports où petits et grands ont 
pu s’affronter.
Les CM1-CM2 ont participé à un 
projet sur l’environnement et le 
développement durable, organisé 
et animé par l’EPAGE. Les élèves ont 
bénéficié de quatre interventions :
Janvier : Jeux autour du petit cycle 
de l’eau, du grand cycle de l’eau et 
de l’action de l’homme.

Février : Découverte de la 
biodiversité (espèces et milieux) au 
fil des saisons.
Mars : Sortie terrain : Visite de 
la station d’épuration de Saint-
Romain-Lachalm.
Avril : Sortie terrain : analyse de 
la qualité des rivières et zones 
humides.

SAINT-ROMAIN-LACHALM19
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ADMR
DEUX MEMBRES 
SUPPLÉMENTAIRES  
AU SEIN DU BUREAU 
DE L’ADMR
Lors du dernier CA le président 
Gaby Bergeron était tout heureux 
de présenter deux nouvelles recrues 
pour animer l’association ADMR de 
Saint-Romain-Lachalm.
Bernadette Frison ainsi que Chantal 
Pouly sont venues étoffer l’équipe 
pour apporter encore plus de 
dynamisme et de compétence à cette 
entité communale, composée de 8 
membres actifs. 
Elles auront à charge, entre autres, 
de rencontrer les usagers tout en 
les aidant à monter leurs dossiers 
de demande d’aide.

Le président donne ensuite la parole 
à Françoise Chauve trésorière, 
qui en plus des encaissements, 
vérifie scrupuleusement toute 
la facturation rédigée par notre 
fédération départementale.
À son tour, Michel Peyrard fait un 
bilan très positif, sur les ateliers 
ARSEPT où une quinzaine de 
personnes ont participé à chacun 
des deux ateliers.

Dans la foulée, il propose un atelier 
« vitalité » pour prendre soin de soi 
tout en apprenant à préserver son 
capital santé. N’hésitez pas à nous 
contacter. 04 71 59 63 56
Bernadette Brunon, excusée, n’est 
pas oubliée. Ancienne présidente, 
elle assume pleinement le poste de 
secrétaire, grâce à sa connaissance 
sans faille, du milieu de l’aide à 
domicile.

train, déjeuner à Lamastre et visite 
d’une exploitation de châtaignes, 
un beau programme pour cette 
journée ensoleillée qui s’est conclue 
par une collation offerte par la 
Coquelle des Coissous. Une belle 
surprise appréciée des participants.
Le club sera ouvert en juillet 
et août en espérant pouvoir 
jouer à la pétanque.
Le bureau vous souhaite un bel été.

 Nous avons partagé le 24 janvier, 
la galette des rois avec tous les 
adhérents, ce fut un bel après-midi.
Le Mardi Gras, les enfants de l’école 
nous ont associé à leur défilé, avec 
un petit tour dans le village suivi 
d’un goûter collectif avec bugnes et 
brioches, tous réunis pour ce bon 
moment de détente.
Avec l’ADMR, mi-avril, organisation 
d’un après-midi récréatif avec un 

accordéoniste qui a fait danser 
et chanter le public dans une très 
bonne ambiance.
Notre président et son équipe ont 
uni leurs efforts pour organiser un 
voyage d’une journée aux Gorges 
du Doux à bord du Mastrou, le 
mardi 18 juin, avec un départ à 8 h 
de la place du 19 mars, ouvert à 
tous les retraités de Saint-Romain. 
Un moment inoubliable à bord du 

L O I S I R

Le club de l’amitié va bien !
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Gym et Bien-être 
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

Notre club Gym et Bien-Être a enregistré une soixantaine 
d’adhésions pour les cours adultes et onze pour les cours 
enfants ; le nombre d’adhérents ne cesse de croître, cela 
montre l’intérêt et la nécessité de chacun, de prendre soin 
de son corps. 

Depuis plusieurs années, 
Stéphanie Verron, notre animatrice 
professionnelle, sensibilise les 
adhérents à la prise de conscience 
des limites de leur corps. L’ambiance 
se veut d’être chaleureuse, conviviale 
et le travail sérieux et constructif. Les 
cours sportifs proposés sont non 
compétitifs, autour de fortes valeurs 
humaines et toujours accompagnés 
de musiques adaptées choisies avec 
goût. 
Certaine séance, comme le stretching, 
se termine par une relaxation 
« réparatrice ». Les participants 
repartent dans une détente et toujours 
satisfaits. Les cours sont multiples et 
adaptés à chaque personne et pour 
tous les niveaux : Gym Douce, Gym 
Tonique, Pilâtes et Stretching. 
Depuis la rentrée 2023, la nouvelle 
salle aménagée dans la mezzanine 
du gymnase est fort appréciée pour 
sa chaleur. La proximité du gymnase 
municipal est un réel avantage. 
Catherine Medico, notre nouvelle 
animatrice récemment diplômée, a 
su encadrer les jeunes enfants de 3 à 
6 ans dans une ambiance ludique et 
joyeuse, sans oublier le travail lors des 
parcours pour maitriser ou acquérir 
la souplesse, l’équilibre, la dextérité, 
la précision et la concentration. 

La pratique d’un sport est reconnue 
de nécessité nationale : La 
Fédération Française d’Education 
Physique et de Gymnastique 
Volontaire – FFEPGV – Organisme 
d’intérêt général, expédie à chaque 
adhérent en même temps que 
leur licence, un reçu fiscal pour 
bénéficier soit d’une réduction 
fiscale soit d’un crédit d’impôt. 

Nous vous invitions à venir découvrir 
les activités sportives de notre club 
Gym et Bien-Etre, lors des deux 
premiers cours de mi-septembre 
2024 qui sont offerts ; vous pourrez 
ainsi évaluer le bienfait d’un 
moment pour vous. 
Très bel été à tous ! 
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Cette année, nous avions organisé 
un escape-game afin de renforcer 
les liens et la cohésion d’équipe. 
Cette petite pause divertissante 
a été l’occasion pour chaque 
twirleuse de recevoir un tee-shirt 
personnalisé avec le nouveau logo 
du club et de se réunir autour d’un 
goûter convivial. 
Les 27 et 28 avril derniers 
avaient lieu nos galas de 
twirling ! Grâce au travail de nos 
16 twirleuses âgées de 6 à 19 ans 
au cours de la saison 2023-2024, 
le spectacle sur le thème du sport 
fut un succès.
Avec des chorégraphies au bâton, 
des danses et des chansons, le 
week-end s’est terminé par une 
remise de médailles ; les spectateurs 
ont été conquis. Merci à tous d’être 
venus encourager les danseuses 
qui préparaient ce spectacle depuis 
le mois de septembre. 
Nous tenons également à remercier 
les parents et autres bénévoles 
qui sont venus nous prêter main 

forte, qui ont contribué au bon 
déroulement et à la réussite de ce 
spectacle !
Enfin, un grand merci à nos twirleuses 
pour tout le travail accompli tout 
au long des entraînements cette 
année, ce qui a permis de présenter 
un beau spectacle !
Après avoir pris quelques semaines 
de vacances, nos twirleuses 
reprendront les entrainements pour 
se préparer au défilé de la retraite 
aux flambeaux de la vogue de 
Saint-Romain-Lachalm le samedi 3 
août au soir.

La nouvelle saison reprendra à la 
rentrée. 
En attendant la reprise, nous 
vous souhaitons de très bonnes 
vacances !
Si vous êtes intéressé(e)s, 
une période d’essai de deux 
entrainements est prévue pour 
les nouvelles recrues. 
Pour plus de renseignements sur notre association, 
vous pouvez contacter Nathalie Desmartin au 
06.23.97.15.19.

S P O R T

Rythme & Twirl
Petit retour sur la fin d’année 
2023 : un goûter de Noël a 
eu lieu au cours du mois de 
décembre. 
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Familles Rurales
L’équipe de bénévoles de l’association san-roumie poursuit son envol, amorcé depuis 
2021 avec l’organisation des soirées jeux mensuelles qui connaissent une fréquentation 
régulière autour de jeux de société ; stratégie, adresse, coopération ou encore mémoire 
sont sollicités, toujours dans une ambiance joyeuse et intergénérationnelle. Pauline, 86 
ans, se plait à dire « Merci pour ces soirées. Elle me permette de rencontrer du monde et 
de connaître de nouveaux jeux. » En effet, Pauline est une des adeptes assidues, souvent 
accompagnée de son arrière-petit-fils et de sa petite-fille.

Autour de l’activité danse rock et 
danses latines (salsa, bacchata…), 
lancée à la rentrée 2023 dans la 
mezzanine du gymnase, Frédéric, 
le professeur a su maintenir 
l’enthousiasme initial des 
nombreux(ses), danseurs (ses).  
Au rythme d’un stage de deux 
séances d’entrainement en 
autonomie par mois, les progrès 
sont fulgurants. Une véritable 
communauté de danseurs (ses) 
s’est ainsi créée, sous l’impulsion 
de Gladys, et se retrouve pour des 
sorties dansantes organisées aux 
alentours.  
Les dates pour la saison 2024/2025 
sont déjà fixées :
- 5 octobre
- 2 novembre
- 7 décembre
- 4 janvier
- 1er février
- 1er mars
- 5 avril
- 3 mai
- 7 juin
- 5 juillet
Les cours auront lieu le samedi 
de 9 à 11h pour les nouvelles 
personnes intéressées et de 11 à 
13h pour les initiées.

L’envie de se déhancher encore 
et encore a soufflé à nouveau sur 
l’association de Saint-Romain-
Lachalm. C’est ainsi que dès le 21 
septembre, Fabienne, professeure 
de danse exotiques, proposera 
des cours de danse polynésienne, 
orientale, égyptienne et indienne en 
direction des adultes et des enfants 
aussi, après une sensibilisation 
proposée pendant les vacances de 
printemps à l’accueil de loisirs. 
Les enfants seront accueillis de 9h 
à 10h et les adultes (à partir de 12 
ans jusqu’à 99 ans) de 10h à 12h. 
Les séances auront lieu :
- 21 septembre
- 10 octobre
- 16 novembre
- 21 décembre
- 18 janvier
- 15 février
- 15 mars
- 19 avril
- 17 mai
- 21 juin

Enfin, l’assemblée générale du 
6 mars a réélu son bureau en 
affirmant : « On peut se réjouir 
que l’association familles rurales 
est comme le phénix qui renait de 
ses cendres et sait se relever et 
avancer. »
Renseignements et Inscriptions 
06 77 96 57 05 
gladysdurieux43@gmail.com 
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Badminton

S P O R T

Tennis club
Ça y est, l’année scolaire 
se termine et avec elle la 
saison de tennis.  
En effet, les entraînements se 
sont terminés à la fin du mois de 
juin. Cette année les nouvelles 
inscriptions ont été nombreuses 
autour du nouveau bureau dirigé 
par Réjane Sibille épaulée par 
d’autres nouveaux membres. 
Concernant la prochaine saison, 
les entraînements reprendront mi-
septembre, les mercredis (pour 
les plus petits) et les vendredis. 
La cotisation reste inchangée soit 
100€ par licencié. 
Pour tout renseignement ou pour vous inscrire, 
vous pouvez contacter la présidente au 
06.61.72.62.46.
Bel été à tous et surtout bonnes 
vacances.

Le club de Badminton a 
organisé le Bad’in tour le 
samedi 20 avril 2024. 
Malgré le froid et la rencontre de la 
neige sur les hauteurs, ce sont 311 
sportifs qui sont venus marcher, 
courir ou pédaler ! Cette année, 
50% des bénéfices ont été reversés 
à l’association « Un avenir pour 
Benoît ». Benoît est un petit garçon 
de 5 ans, habitant à Boisset, en 
fauteuil roulant suite à une myélite. 
L’association permet à ses parents 
de faire des aménagements dans 
leur maison, et le club de badminton 
va ainsi participer à l’achat d’un 

nouveau fauteuil et d’un véhicule 
adapté PMR.
Les nombreux licenciés du club 
ont contribué à la réussite de cette 
journée. Chaque badiste est mis 
à contribution pour que le Bad’in 
tour puisse être renouvelé chaque 
année, et cela fonctionne bien !

Les entrainements sont toujours les 
mardis et jeudis soirs, de septembre 
à fin juillet. Si vous souhaitez nous 
rejoindre, vous pouvez venir faire 
des essais. 
Renseignements auprès de Julie  
06 59 37 06 52.
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Foot
À l’heure où j’écris ces lignes, la saison des footballeurs de l’ESSR va bientôt toucher à 
sa fin et les membres du club commencent à préparer la prochaine.

Au niveau des jeunes, le club est en 
entente avec le club de Saint-Victor-
Malescours. Toutes les équipes 
ont continué à progresser, et vont 
clôturer la saison à travers des 
tournois dans les différents clubs de 
la région.
Afin de récompenser tous ses petits 
champions, les deux clubs ont 
emmené les enfants voir le dernier 
match de l’ASSE contre Rodez, un 
match qui devrait leur laisser des 
souvenirs plein la tête.
Toutes les autres équipes, seniors, 
séniors féminines à 8, et vétérans 
à 7 ont effectué une saison plutôt 
honorable.

Si vous êtes intéressés pour nous 
rejoindre, voici les différentes 
tranches d’âges pour l’année 
prochaine.
U6/U7 -> Années 2019/2018
U8/U9 -> Années 2017/2016
U10/U11-> Années 2015/2014
U12/U13 -> Années 2013/2012

Comme chaque année, je lance 
un nouvel appel, à toutes les 
personnes qui voudraient s’investir, 
pour nous aider à encadrer tous 
ces jeunes, car nous sommes un 
des derniers clubs, qui fonctionne 
entièrement avec des bénévoles et 
les bras commencent à manquer, 
merci d’avance.
Nous recrutons dans toutes les catégories, si vous 
voulez plus de renseignements veuillez joindre 
Sébastien Foultier AU 06/50/92/04/92
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A N I M A T I O N

Comité des fêtes

A N I M A T I O N

Les crinières du Velay
La toute jeune association « Les Crinières du Velay » a vu le jour fin 2023. Créée par des 
amoureux et des passionnés du cheval, elle a pour objectifs de fédérer les meneurs et 
les cavaliers, de promouvoir le cheval à travers diverses activités équestres et de fournir 
des prestations d’attelage ou avec le cheval.

Nous avons clôturé l’année 
2023 en partageant avec 
environ 110 de nos ainés 
notre journée d’échanges et 
de distribution des colis.
Un peu de nouveauté pour cette 
année 2024, Hubert Rascle a 
gardé la présidence accompagné 
d’Adrien Pouly en co-présidence. 
Plus d’une centaine de personnes 
sont venues « battre » les cartes 
pour notre concours de coinche qui 
a eu lieu le 2 mars. 
Le 6 avril, l’ensemble des 
associations s’est réunie pour 
entretenir, réparer, nettoyer, 
ranger,… tout le matériel. Le soleil 
nous a permis de faire le grand 
ménage !
Notre rendez vous annuel pour la 
vogue se déroulera comme l’année 
dernière au Calvaire du 2 au 4 
août.

Le 16 décembre 2023, les meneurs 
de l’association, avec 3 attelages, 
ont notamment participé aux 
festivités de Noël et ont proposé des 
promenades en calèches au Père 
Noël et aux enfants du village pour 
le plus grand plaisir de tous.
En parallèle des marchés d’été 
de cette année, le vendredi 12 
juillet, l’association proposera des 
démonstrations d’attelage dans 
le parc du château afin de faire 
connaître cette discipline alliant 
dextérité, calme, vitesse et précision.
Contact : Alexandre Bernaud 06.09.40.64.92
Mail : crinièresduvelay@gmail.com

À VOS AGENDAS ! 
Retenez votre vendredi 8 
novembre, pour une soirée à 
thème, nous vous donnerons 
plus de précisions un peu plus 
tard….
Pour terminer, n’hésitez plus !! 
et venez nous rejoindre au sein de 
notre association pour partager et 
faire vivre notre beau village !! 
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Les 4 Roumis
Les 16 membres du club de 4x4 
ont traditionnellement commencé 
2024 par « La Balade de Bonne 
Année ». Les adhérents du club se 
sont retrouvés le matin pour une 
petite randonnée dans les chemins. 
Pas de neige pour nous cette année 
malheureusement mais toujours 
de la bonne humeur. Nous avons 
terminé la journée chez un membre 
du club et partagé tous ensemble 
une bonne soupe aux choux !
Le 2 février, nous avons remis 
un chèque à Lionel, Marion et 
leur petite fille Lola afin de les 
soutenir financièrement suite au 
décès de leurs fils. Thibault âgé 
de 10 ans, a mis fin à ses jours 
suite au harcèlement scolaire 
qu‘il subissait. Avec son papa, il 
participait régulièrement aux divers 
évènements que nous organisions. 
Son souvenir restera à jamais gravé 
dans nos cœurs.

Ensuite au mois de mars, un petit 
groupe d’explorateur aguerri a 
repris la gestion de la « Randonnée 
Road-Book ». Les compères sont 
donc partis en repérage. Ils ont 
réouvert quelques chemins entravés 
par les arbres qui sont tombés suite 
à la tempête et ont créé un tracé 
d’environ 95 kilomètres. Notre 
randonnée a eu lieu le 25 mai, elle 
était ouverte à tous les copains du 
4x4.
Fin avril, neuf de nos véhicules ont 
participé à la balade du « Team 4x4 
St Fé ».

Contact : Association « Les 4 Roumi’s »
43620 St Romain Lachalm M. DECITRE Ludovic Tel: 06-98-30-24-07 E-mail : les4roumis@live.fr Facebook : http://facebook.com/les4roumis

Mi-juin, les as du volant de 
l’association se sont réunis pour 
en découdre lors du Trial Amateur 
organisé par le « Club 4x4 Bassois ».
L’assemblée générale a eu lieu fin 
juin (Si vous désirez intégrer notre 
association il n’est pas trop tard, 
n’hésitez pas à nous contacter).
Le club participera comme toujours 
à l’organisation de la fête annuelle 
du village. Nous serons heureux de 
vous retrouver pour ce week-end 
de festivités comme on les aime.
Pour la suite de la saison, nous 
préparerons le terrain pour un 
éventuel retour du Trial 4x4 
Amateur.
Au plaisir de passer l’été à vos 
côtés !
Convivialité, respect et sensations à 
4 roues... telle est notre devise !



30 années de développement,30 années de développement,
d’innovations...d’innovations...

Suivez-nous sur les réseaux sociauxSuivez-nous sur les réseaux sociaux  

7, Z.A. Le Cantonnier  
43290 Montfaucon-en-Velay

T. + 33 (0)4 71 59 90 22

E-mail . info@cornut.fr

www.cornut.fr

CARROSSIER INDUSTRIEL VUL ET PL / ADAPTATION

BUREAU D’ÉTUDES VRD SPÉCIALISÉ DANS LES
INFRASTRUCTURES, AMÉNAGEMENTS URBAINS ET 
ROUTIERS, RÉSEAUX, ASSAINISSEMENT AUTONOME.

Apporter l’expertise
nécessaire pour la réussite
de vos projets

Sylvain DUMOND



04.71.61.23.02 | contact@plast-up.com | 4, ZA de Chambaud 43620 St-Romain Lachalm

réutilisables &
personnalisables

Sacs publicitaires pour les professionnels

Sacs de précollecte pour les colleccvités
Sacs en toile de jute pour les parcculiers

www.plast-up.com
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AGENCE POSTALE 
COMMUNALE
04 71 61 72 69
Du lundi au samedi de 8 h 30 à 11 h 30, 
vendredi de 13 h 30 à 16 h 30

A.D.M.R
Gabriel BERGERON
04 71 59 63 56
Permanences :
lundis de 14 h à 16 h 30,
mardis de 15 h à 17 h et  
vendredis de 9 h à 11 h 30
Été : vendredis de 17 h à 19 h

MÉDIATHÈQUE
04 71 65 52 10 - 09 65 00 26 09
Mercredi de 9 h 30 à 11 h 30, 
samedi et dimanche de 10 h à 11 h 30

SERVICE DES EAUX
04 71 66 62 11

SPANC  
(SERVICE PUBLIC  
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF)

04 71 61 22 97

DÉCHETTERIE
SAINT-JUST-MALMONT
ZA La Font du Loup
Lundi de 13h30 à 17h, 
mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h,
vendredi de 13h30 à 17h,
samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, 
du 15 mai au 15 septembre ouverture 
jusqu’à 18h

CORRESPONDANTS DE PRESSE
Particuliers ou associations, n’hésitez pas à faire appel à nos correspondants de presse locaux 
pour couvrir vos manifestations, réunions, fêtes de familles, anniversaires, naissances.
Josiane ANDRE : 04 71 61 05 31 Pour l’Éveil hebdo - jcjandre@gmail.com
Anne RIOCREUX : 07 68 35 42 57 Pour la Tribune le Progrès
(vous pouvez également passer par la mairie qui transmettra aux correspondants)

Station illiwap « Signalement »

48 rue du Velay, Saint-Bonnet-le-Froid

WWW.VINSMARCON.COM

04 71 59 90 64

CAVISTE - MARCHAND DE VINS

Confiez-nous la partie boisson
 de votre événement !

Particuliers| Professionnels | Associations 

OUVERTURE 7J/7

Infos pratiques
MAIRIE 
NOUVEAUX HORAIRES  
À LA RENTRÉE

04 71 61 00 08
mairie-st-romain@wanadoo.fr         
Lundi de 8 h 30 à 12 h
Mardi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h     
Mercredi de 8 h 30 à 12 h 
Jeudi de 8 h 30 à 12 h 
Vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
Samedi de 8 h 30 à 12 h 
La mairie fermera les soirs à 16 h  
au lieu de 17 h jusqu’au 31 août 2024.

LA MAIRIE ET L’AGENCE POSTALE 
SERONT FERMÉES  
DU 12 AU 17 AOÛT 2024.



  
saint-romain-lachalm.fr

CONCOURS 
DE PÉTANQUE 
ET SOUPE AUX 
CHOUX 
(POMPIERS) 

13 juillet

FÊTE 
PATRONALE  
2, 3 et 4 août

FESTIVAL BANDA 
1er septembre

RANDONNÉE 
(COMITÉ DES FÊTES) 

21 septembre 

SPECTACLE 
SAISON 
CULTURELLE
19 octobre

ANIMATION ET 
BAL HALLOWEEN
(COMITÉ DES FÊTES)

31 octobre

ILLUMINATIONS 
21 décembre

Agenda 


